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Au Nord :
- RN 102 du bord supérieur est de la Ravine du Chaudron à la limite ouest du quartier Primat, 
- Limite ouest du quartier Primat jusqu’à la rue du Stade de l’Est, 
- Limite nord du quartier Primat, 
 
A l’Est :
- Bord supérieur ouest de la Rivière des Pluies, de la limite Nord du quartier Primat au pont de la route nationale 
n° 102, 
- Route Gabriel Macé, de la route nationale 102 à la route de Domenjod, 
- Route Domenjod, de la route Gabriel Macé au pont sur la Ravine Cadet, 
- Ravine Cadet, du pont sur la route de Domenjod à son confluent avec la rivière des Pluies, 
- Rivière des Pluies, du confluent avec la Ravine Cadet au pont sur la route de Domenjod. 
 
Au Sud :
- Route de Domenjod, du pont sur la rivière des Pluies au Chemin Samna Ramassamy, 
- Chemin Samna Ramassamy, de la route de Domenjod au chemin du Plateau, 
- Chemin du Plateau, du chemin Samna Ramassamy à la limite sud de la parcelle cadastrée CX 176, 
- Limite Sud puis Ouest de la parcelle CX 176 jusqu’à la parcelle BO 249, 
- Limite Est des parcelles BO 249 et 356 jusqu’à la parcelle BO 422, 
- Limite Sud de la parcelle BO 422 jusqu’au talweg de direction Est-Ouest coupant la parcelle BO 356, 
- Talweg de direction Est-Ouest coupant la parcelle BO 356 jusqu’à la parcelle BO 413, 
- Limite séparative entre d’une part les parcelles BO 414, 415, et 399 et d’autre part la parcelle BO 413 jusqu’au 
canal Moreau, 
- Canal Moreau, de la limite Est de la parcelle BO 413 au bord supérieur Est de la ravine du Chaudron. 
 
A l’Ouest :
- Bord supérieur Est de la ravine du Chaudron, du canal Moreau à la RN 102. 
 
 
 


